République Française
Département de la Somme
CONSEIL MUNICIPAL d’ESSERTAUX
Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 21 MARS 2026

Date de convocation : 16 Mars 2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt et un Mars, à quatorze heures trente minutes, le Conseil Municipal d’ESSSERTAUX, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle de la Mairie, sous la Présidence de M. Jean DUBOIS, Maire.

Etaient présents : Jean DUBOIS, Nathalie RAMET, Patrice VAN OOTEGHEM, Anne GRAINE, Michel BOZO, Elodie BOCQUET, Manuel BACHELLEZ, Camille FESSART, Ludovic HERVY, Céline COURNIER et Marc LEBRUN.


ORDRE DU JOUR :
1 – INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX DANS LEURS FONCTIONS ;
2 – ELECTION DU MAIRE ;
3 – DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS ;
4 – ELECTIONS DES ADJOINTS ;
5 – LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL.

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer.

La séance a été ouverte sous la Présidence de M. DUBOIS Jean, Maire qui a déclaré les membres du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions.

Mme Camille FESSART a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal conformément à l’article L 2121.15 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

ELECTION DU MAIRE :

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de l’assemblée (article L 2122.8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré onze conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L 2121.17 du CGCT était remplie.

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. Il a rappelé qu’en application des articles L 2122.4 et L 2122.7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Mme Elodie BOCQUET et M. Ludovic HERVU sont désignés en qualité d’assesseurs.

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a procédé au vote.

Résultats du scrutin :
Nombre de votants :								onze
Nombre de suffrages déclarés nuls (article L 66 du code électoral) :	zéro
Nombre de suffrages blancs (article L 65 du code électoral) :		un
Nombre de suffrages exprimés :							dix
Majorité absolue :									six

M. DUBOIS Jean obtient 10 (dix) suffrages.
M. DUBOIS Jean est donc proclamé Maire et il est immédiatement installé.

DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS :

Le Maire indique qu’en application des articles L 2122.1 et L 2122.2 du CGCT, la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit trois adjoints au maire au maximum.

Il est rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de deux adjoints.
Au vu de ces éléments, le Conseil Municipal décide de fixer à deux le nombre d’adjoints au maire de la Commune.

ELECTIONS DES ADJOINTS :

Il a été rappelé que les adjoints au Maire sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (article L 2122.4 et L 2122.7.2 du CGCT).

Résultats du scrutin :
Nombre de votants :								onze
Nombre de suffrages déclarés nuls (article L 66 du code électoral) :	zéro
Nombre de suffrages blancs (article L 65 du code électoral) :		zéro
Nombre de suffrages exprimés :							onze
Majorité absolue :									six

La liste présentée par M. DUBOIS Jean obtient 11 (onze) suffrages.
Mme RAMET Nathalie et M. VAN OOTEGHEM Patrice ont été proclamés adjoints et ont été immédiatement installés.

CHARTE DE L’ELU LOCAL :

La loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le nouveau maire doit donner lecture de la charte de l'élu local, prévue à l'article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Le maire doit remettre aux conseillers municipaux une copie de cette charte et du chapitre du CGCT consacré aux « Conditions d’exercice des mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123- 35 et R2123-1 à D2123-28). 

Cette charte rappelle les devoirs et les droits des élus.

Après lecture de cette charte de l’élu local, une copie des documents est remise à chaque conseiller municipal.

En l’absence d’autres questions, la séance est levée à 15 H.20.

